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Faisant partie des Transports en Commun en Site Propre*, le T1, dans son 

exploitation future, satisfera, comme dans sa configuration actuelle, aux quatre 

critères nécessaires pour rendre son usage attractif aux voyageurs : 

õ  la régularité et la fiabilité ; le tram passera régulièrement et son 

fonctionnement lui assurera une fiabilité maximale. Un délai de 4 minutes 

est prévu entre deux rames aux heures de pointe, 6 minutes aux heures 

creuses de la journée ;

õ  un temps de trajet compétitif ; roulant sur une voie qui lui est 

exclusivement réservée et bénéficiant de la priorité aux franchissements 

des carrefours, le T1 sera peu affecté par le trafic routier. Il atteindra une 

vitesse commerciale* recherchée de 18 km/h. Le temps de parcours entre les 

stations Gare de Noisy-le-Sec et Val de Fontenay est estimé à 25 minutes ;

õ l’information ; un système d’information visuel sur les quais permettra de 

connaître le délai d’attente avant le prochain tram. Dans les rames, un système 

d’annonce visuel et sonore informera du prochain arrêt ;

õ  le confort ; fonctionnant à l’électricité, le tram sera silencieux pour 

les voyageurs, mais aussi pour les riverains. Il sera doté d’équipements 

de confort climatique (chauffage et ventilation réfrigérée). Grâce à son 

plancher bas et aux trottoirs rehaussés, le tram sera accessible à tous. 

Un emplacement spécial sera réservé, sur les plateformes, aux fauteuils 

roulants, aux landaus et aux objets encombrants. 

Première ligne de tramway créée dans l’agglomération parisienne en 1992, le T1 

connaît un succès populaire manifeste puisque 115 000 personnes l’empruntent 

chaque jour. 

Les autres lignes de tramway sont également très fréquentées : on compte 71 000 

voyageurs quotidiennement sur le T2 et 100 000 sur le T3. 

D’après l’enquête « satisfaction » réalisée régulièrement par la RATP, le tramway 

est d’ailleurs le mode de transport collectif le plus apprécié des Franciliens. 
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Né de la révolution industrielle en 1854, le 

tramway fait également un retour en force, plus 

d’un siècle plus tard, dans de nombreuses villes de 

province, comme Nantes, Bordeaux, Nancy ou 

encore Marseille. Après sa quasi suppression dans 

les années 50, due à la concurrence du 

métropolitain et à l’engouement pour la voiture 

particulière, le tramway roule en effet de nouveau, 

depuis 1985, dans l’hexagone. Il est adapté aux 

préoccupations nouvelles de la société car il 

concilie déplacements et développement durable. 

Écologique, le tram constitue, en effet, un moyen 

de lutte efficace contre les nuisances en ville.  

Il contribue à :

õ  diminuer les émissions de gaz polluants ;

õ  réduire le niveau sonore ;

õ  améliorer la qualité de l’air des riverains ;

õ  limiter l’effet de serre.

Son succès s’explique également par ses autres 

nombreux atouts :

õ  il améliore le cadre de vie, son installation 

s’accompagnant d’un réaménagement de 

l’espace public (plantation d’arbres, création 

d’espaces verts, introduction de mobilier urbain) ;

õ  il favorise les circulations douces (vélos, 

marche à pied, rollers, trottinettes, etc.) ;

õ  il renforce la sécurité des piétons, les 

espaces de cheminements étant améliorés 

(nouveau revêtement des sols, élargissement 

des trottoirs, installation de « zones 30 ») ;

õ  il est accessible à tous, grâce à son plancher 

bas et aux quais rehaussés, le tramway est 

facilement accessible aux usagers en fauteuil 

roulant, mais aussi aux personnes âgées ou  

aux personnes accompagnées d’enfants.  

Le temps d’arrêt en station permet à chaque 

voyageur, quelle que soit sa mobilité, 

d’emprunter sereinement le tram.

Les impacts positifs du tramway retentissent  

sur les autres modes de transports :

õ  en améliorant l’image des transports publics,  

il attire ainsi de nouveaux usagers ;

õ  en créant de nouvelles interconnexions avec  

les autres lignes de transports collectifs,  

il dynamise l’ensemble du réseau.

L’extension du T1 va entraîner, grâce à la fréquence 

de passage et à sa vitesse commerciale (4 minutes 

entre deux trams aux heures de pointe, et 6 minutes 

en heures creuses), un gain de temps pour  

les voyageurs qui utilisaient déjà les transports  

en commun et une meilleure couverture du bassin  

de population et d’emploi, encore mal desservi.

UN GAIN DE TEMPS POUR LES VOYAGEURS

Le gain de temps généré par le prolongement du T1 

pour un utilisateur des transports en commun 

atteindra 6 minutes par voyage. 

Globalement, la fréquence sur l’ensemble de la 

ligne prolongée sera de quinze passages par heure 

en période de pointe, offrant une capacité horaire 

égale à 2 700 voyageurs par sens. Aux heures 

creuses de la journée, la fréquence sera de dix 

passages par heure.

Les gains de temps concernent tous les 

déplacements, quels que soient leurs motifs.  

Le tramway au début 
du siècle

Le tramway participe à l’amélioration de la qualité de vie
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Ils seront particulièrement significatifs pour les 

habitants des quartiers situés le long de l’avenue 

paysagère que deviendra l’A186. En effet, ils n’ont 

actuellement pas la possibilité de réaliser des 

déplacements de rocade, toutes les lignes d’autobus 

ayant une structure radiale. 

UNE MEILLEURE DESSERTE DU BASSIN 

DE POPULATION ET D’EMPLOI

Le projet d’extension du T1 concerne un bassin de 

population et d’emploi encore mal desservi. En 

effet, près de 80 % des personnes habitant dans 

une bande de 400 m de part et d’autre de la future 

ligne vivent actuellement hors d’un axe lourd de 

transport collectif.  

En outre, l’extension du T1 va favoriser les 

déplacements vers d’autres zones grâce aux 

interconnexions possibles. Après la mise en service 

du tramway, environ 60 % des habitants des cinq 

communes concernées et environ 80 %  

des emplois de ces communes se trouveront  

à distance de marche à pied d’un mode ferré 

performant (RER, métro ou tramway).

LES RÉSULTATS DU T1 ENTRE BOBIGNY ET NOISY-LE-SEC

Le prolongement entre Bobigny et Noisy-le-Sec, inauguré en décembre 2003, a fait l’objet d’une enquête 
en mai 2004, six mois après sa mise en service, enquête portant sur l’ensemble de la ligne.

On constate une part plus importante des 
déplacements domicile-école et domicile-travail 
pour les utilisateurs du prolongement (60,5 %) 
que pour l’ensemble des utilisateurs de la ligne. 
La part des déplacements internes à la Seine – 
Saint-Denis est prépondérante (67,5 %) par 
rapport aux déplacements entre Paris et la 
banlieue. 

Parmi les 15 300 utilisateurs du prolongement,  
8 450 déclarent faire le même déplacement en 
transports en commun qu’auparavant, mais 42 % 
d’entre eux empruntaient plusieurs modes de 
transport avant le prolongement. On note aussi 
que 480 déclarent qu’ils effectuaient le même 
déplacement en voiture ou en deux-roues, et 720 
à pied.

On note enfin que, parmi les personnes interrogées, 78 % déclarent avoir gagné du temps par rapport 
à la situation précédente, et le gain de temps perçu est de 9 minutes en moyenne.

En outre, un comptage exhaustif a été réalisé sur l’ensemble de la ligne en mars 2007. Le principal 
constat est la forte progression des voyageurs (115 000 voyageurs contre 98 900 lors de l’enquête 
précédente datant de mai 2004), soit une augmentation de plus de 16 %, supérieure à l’évolution 
constatée pour la même période sur les lignes de bus (+ 10 %). Cette progression s’est faite en premier 
lieu sur le tronçon prolongé. Enfin, on constate que, contrairement à la ligne T2 où la progression du 
trafic se fait quasi exclusivement sur les périodes de pointe, la fréquentation de la ligne T1 est homogène, 
les pointes étant peu affirmées par rapport au creux supposé de la journée.
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